EVOLUTION DES PROJETS
Le nouveau projet déposé s’inscrit dans la dynamique des projets de coopération transfrontalière en santé développés depuis le premier programme Interreg dans l’espace frontalier France-Belgique.
Les principaux axes des projets Interreg déployés portaient sur l’accès aux soins de qualité de proximité, la mutualisation de l’offre entre les deux versants frontaliers et l’échange d’expériences et de bonnes pratiques.

Le projet Interreg IV ICAPROS a innové en développant des actions de coopération transfrontalière en matière de prévention des risques contre les maladies cardio-vasculaires dans l’espace des Ardennes françaises et du sud du namurois et de la province de Luxembourg.  Ses réalisations ont incité les opérateurs à poursuivre dans cette logique en s’axant, cette fois, non seulement sur la prévention mais surtout  sur l’éducation thérapeutique du patient atteint de maladies cardio-vasculaires mais également d’autres pathologies chroniques à l’intérieur de l’ensemble de l’espace frontalier rural franco-belge.  Le projet a pour but de structurer un  véritable maillage autour des patients en vue d’agir tant sur leur environnement que sur eux-mêmes et d’articuler l’action éducative, sanitaire et thérapeutique des professionnels de la santé et des acteurs sociaux concernés pour décloisonner les rapports entre le social et le médical. Il ambitionne de s’attaquer aux situations de « rechute » et d’abandon des dispositifs de prise en charge développés au départ du diagnostic de la pathologie et des structures hospitalières. 

Mais le projet vise encore à renforcer la coopération sanitaire franco-belge au niveau des dispositifs développés en matière d’accès aux soins et de mutualisation de l’offre.  En  effet, si elle est reconnue et plébiscitée par la Commission européenne (DG Sanco et la DG Regio : cfr publication sur les coopérations sanitaires transfrontalières dans l’UE et communication sur la coopération transfrontalière), l'état du maillage actuel de la coopération sanitaire franco-belge nécessite d'être accompagné durant quatre nouvelles années, au cours desquelles, il conviendra d'achever les chantiers délaissés et abandonnés durant les deux ans écoulés. La finalité est de parachever et sécuriser définitivement l'ensemble du dispositif en généralisant les procédures de gestion des « Zoast » et de la mobilité des patients et répondre aux problèmes de la démographie médicale.
SYNERGIE
N'ayant pas connaissance de projets similaires développés aujourd'hui nous ne pouvons formuler de proposition de synergie.  Toutefois, nous sommes entièrement disposés à créer des liens et partager des activités avec d'autres projets poursuivant des objectifs comparables. 
Le Dr Tellier nous a demandé des précisions sur notre projet mais nous n’avons pas connaissance du projet qu’elle a élaboré.  Si les opérateurs de ce projet estiment utile de collaborer activement avec eux, nous sommes évidemment entièrement disposés à le faire.
Pérennité du partenariat et dissémination des résultats du projet

Veuillez décrire les mesures concrètes à appliquer pendant et après la mise en œuvre du projet permettant de garantir et ou de renforcer la pérennité du partenariat. 1500  CARACTERES
Le partenariat qui a été constitué pour réaliser ce projet a pour ambition d’encourager, soutenir, initier, développer et pérenniser les actions développées dans l’espace frontalier franco-belge en matière de prévention, de promotion à la santé et d’éducation thérapeutique du patient afin d’améliorer la prise en charge des maladies chroniques et lutter contre l’élévation de leur taux de prévalence. 

Concernant les travaux qui seront réalisés pour recenser les dispositifs existants en ce domaine et les cartographier, les opérateurs poursuivront la mise à jour de cet inventaire et de cet état des lieux afin d’améliorer l’accès à ces services et aux professionnels de santé.

Le développement d’un réseau, centré d’une part sur le professionnel de santé au sens large et d’autre part sur les usagers, doit déboucher sur le maintien et la pérennité de ce réseau afin d’apporter une réponse adaptée aux besoins tant des professionnels de santé que des usagers au-delà de l’échéance du projet.

En outre, le partenariat veillera à poursuivre la reproduction mais aussi leur adaptation aux évolutions des actions d’ETP qui seront mises en œuvre pendant le projet.
Enfin, les opérateurs seront invités à poursuivre les objectifs définis dans le projet au sein du GEIE OEST qui a vocation à promouvoir la coopération transfrontalière en santé.

Dans quelle mesure sera-t-il possible de disséminer les résultats à d’autres organisations (régions, pays) ne participant pas au partenariat actuel ? 1500 CARACTERES.
La plupart des opérateurs du projet ont des liens dans leur sphère d’activité habituelle avec des acteurs de la santé d’autres régions et d’autres pays avec lesquels ils partagent leurs études, recherches, travaux.  Par ces canaux, le partenariat escompte diffuser aussi largement que possible les objectifs et les réalisations du projet.

Par le site internet du projet, le partenariat pourra également diffuser vers des acteurs ou usagers les idées,. actions et concrétisations du projet dans d’autres espaces régionaux ou dans d’autres pays.
En participant à des séminaires, colloques, réflexions à l’intérieur et en dehors du territoire frontalier franco-belge, le partenariat envisage de disséminer les travaux qui seront réalisés dans le projet.
Enfin, plusieurs opérateurs saisiront l’opportunité de publier des articles dans des publications nationales et internationales sur le projet et ainsi toucher des acteurs ou des usagers d’autres régions et d’autres pays sur les thèmes d’action du projet.
PRINCIPES HORIZONTAUX
EGALITE DES CHANCES
Parmi les objectifs du projet, une attention toute particulière sera réservée aux populations fragiles et vulnérables qui rencontrent des difficultés d'accès aux soins, aux services de prévention et aux dispositifs d’éducation thérapeutique du patient.  

Le projet a donc pour préoccupation de favoriser l'égalité des chances des patients face à la maladie et ses conséquences ainsi qu'à améliorer l'état de santé des populations vivant dans des conditions de précarité.
DURABLE ENVIRONNEMENT
Le projet relevant du champ de la santé n'a pas vocation à influer sur les politiques d'environnement.
OPERATEURS
MUTUALITE SOCIALISTE

Notre situation géographique dynamique au sein d'un bassin de vie transfrontalier, nous amène depuis de nombreuses années à travailler de manière continue dans une logique transfrontalière notamment dans le cadre de la mobilité de nos membres et de leur accessibilité aux soins.

La Mutualité Socialiste de la Province du Luxembourg est partenaire depuis 2008 des projets Interreg et plus particulièrement un des acteurs incontournables dans la gestion de flux de patients dans le cadre de la ZOAST LORLUX.

La capitalisation de notre expérience dans le domaine du transfrontalier reste une plus-value pour le bon fonctionnement et la réalisation du projet Interreg V.

Notre mutuelle a dans ses missions principales la prévention pour la santé. De par son expérience reconnue dans ce domaine, elle emploie au sein de son organisation des personnes ressources expérimentées qui contribueront à la réussite du projet Interreg.

MUTUALITE CHRETIENNE

De par sa position géographique, la Mutualité chrétienne de la province du Luxembourg est une des mutualités en Belgique qui compte parmi ses assurés un nombre important de travailleurs frontaliers.  Elle s’est de ce fait toujours intéressée à l’accès aux soins à l’étranger et a participé dès le début des coopérations sanitaires dans l’espace frontalier franco-belge aux projets initiés et développés pour améliorer la prise en charge des patients.  Elle a participé activement au projet Interreg IV Icapros et est de ce fait la mutualité chrétienne la mieux à même de représenter les usagers francophones et des espaces ruraux dans le projet.  Elle a accepté de contribuer à la réalisation de COPROSEPAT au titre d’opérateur associé.
IREPS GE
Aujourd’hui, l’IREPS Lorraine et CHARD se retrouvent dans l’IREPS GE. Son approche de la promotion à la santé s’appuie sur la Charte d’Ottawa (OMS 1986). Elle vise à mettre en action des principes fondamentaux tels que la participation des individus et des populations, une approche positive et globale de la santé agissant à plusieurs niveaux (individuel, social, environnemental).

L’Ireps réalise des activités de transfert de connaissances : elle met à disposition ses conseils et expertises en formation, en méthodologie de projet et en documentation pour soutenir tous les acteurs de terrain ( professionnels de la santé, du social, du médico-social, les associations de patients, les usagers, les élus, les bénévoles) et renforcer la qualité des actions et la montée en compétence des acteurs. 

Formés en ETP, l’Ireps accompagne et forme les acteurs du parcours de santé. Il propose un accompagnement axé sur les notions d’empowerment et de pouvoir d’agir en travaillant sur les postures professionnelles, l’entretien motivationnel et les approches communautaires.

De plus l’Ireps coordonne de nombreux programmes de santé et développe des projets innovants tels que : 

- la mise en œuvre depuis 2009 d’un programme régional de réduction des risques cardio-vasculaires, porté par la CARMI Est. Plus de 2300 personnes ont bénéficié d’un accompagnement bio-psycho-social dont les résultats ont permis d’observer des changements de comportements. Ce programme permet aussi une meilleure collaboration ville/hôpital, ainsi qu’une plus grande interdisciplinarité et intersectorialité entre professionnels.

-En 2016,  écriture d’une recherche interventionnelle déposée à la DGS intitulé « Co-construire une Stratégie d’Intervention Collaborative d’Empowerment en faveur de la réduction des inégalités de santé en Ruralité » dont l’objectif général est de permettre aux personnes atteintes de maladies chroniques vivant en milieu rural, dans la Région Grand Est, de vivre au mieux avec leur pathologie au quotidien.

- Depuis deux ans une plateforme en ETP met en œuvre des formations à destination des coordinateurs de programmes ETP n’ayant pas été labellisés par l’Agence Régionale pour la Santé, accompagne les porteurs de programme dans l’évaluation de leurs actions et pratiques, et propose et anime des journées d’échanges de pratique entre professionnels de l’ETP.
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